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Objectifs politiques de la CCE

• Sortir du nucléaire

• Atteindre l'autonomie énergétique maximale
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La Conception cantonale de l’énergie 

comme lignes directrices à l’horizon 2035

Plan de mesures 2015 – 2021

comme phase de consolidation et réalisation progressive 

CCE
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Objectifs chiffrés de la CCE pour 2035

 La CCE doit permettre d'économiser 140 GWhél/an et 270 GWhth/an, 

soit près de 30% de la consommation actuelle, pour l'électricité 

comme pour la chaleur.

 La CCE doit permettre d’atteindre une nouvelle production d'électricité 

de 340 GWhél/an et de chaleur de 320 GWhth/an.

 Le taux d’autonomie énergétique est de 65% pour l'électricité et de 

65% pour la chaleur.
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Exploitation des ressources hydroélectriques (mesure 6)

Exploitation de la ressource éolienne (mesure 8)

Exploitation du solaire photovoltaïque (grandes installations)

(mesure 10)

Exploitation du solaire photovoltaïque (petites installations

privées) (mesure 11)

Exploitation de la géothermie profonde (mesure 12)

Cogénération de sources renouvelables (mesure 14)

Cogénération de sources fossiles (mesure 15)
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Société à 2000 W par les communes (mesure 2)

Efficacité et sobriété électriques des bâtiments existants

(mesure 18)

Efficacité et sobriété des bâtiments existants au travers de

dispositions légales (mesure 19)

Efficacité énergétique dans le secteur industriel (mesure 20)

[GWh/an]
Efficacité

Effets des mesures (2035) - Electricité
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Exploitation de la ressource bois (chaufferies et chaudières,

hors cogénération) (mesure 7)

Exploitation du solaire thermique (mesure 9)

Exploitation de la géothermie profonde (mesure 12)

Exploitation de la géothermie peu profonde (mesure 13)

Cogénération de sources renouvelables (mesure 14)

Cogénération de sources fossiles (mesure 15)

[GWh/an]
Production
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Société à 2000 W par les communes (mesure 2)

Efficacité et sobriété des nouveaux bâtiments (mesure 16)

Amélioration de l'enveloppe thermique des bâtiments

existants (mesure 17)

Efficacité et sobriété des bâtiments existants au travers de

dispositions légales (mesure 19)

Efficacité énergétique dans le secteur industriel (mesure 20)

[GWh/an]Efficacité

Effets de mesures (2035) - Chaleur
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